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Pour ceux qui souhaitent en savoir davantage ! 

Ce dossier est exclusivement réservé au fond national programmé. « Coulon Futé » 

propose, avec la collaboration des classificateurs, d’y découvrit les résultats forgés par 

des colonies hennuyères ou brabançonnes. 

Des statistiques sont établies pour cerner de manière argumentée et rationnelle le 

déroulement des épreuves. 

Bonne saison à tous ! Bonne réflexion ! 

 

 

2020 
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Dossier du 24 juillet : Montélimar (Donzère) national 

Réputée par ses nombreux lieux culturels et son nougat, une confiserie à base de blanc d’œuf, de miel et 

d’amande parfois enrobée de chocolat, de fruits secs, Montélimar constitue la porte nord de la 

Provence. Cité touristique de la Drôme Provençale, elle se trouve entre Valence et Avignon, proche des 

Gorges de l’Ardèche et du Vercors. Elle dispose d’un climat méditerranéen garantissant un important 

ensoleillement annuel. Les étés y offrent des périodes de chaleur et une sécheresse accentuée par le 

mistral. 

Donzère est une ville située sur la rive gauche du Rhône à environ 15 km de Montélimar et 65 km de 

Valence. 

Le lâcher : 7 h 15. 

 

 

* Les résultats fusionnés des doublages d’Ath, d’Estinnes, de Lessines, de Leuze, de Marche-lez-

Ecaussines, de Soignies et de Tournai sont exclusifs car ces sept doublages n’organisent pas de jeu 

en commun. Les statistiques établies, calculées en fonction de la plus rapide clôture de chaque 

catégorie organisée, cernent l’impact de chaque doublage sur le déroulement de l’épreuve.  

* Un code de lecture est d’application. La lettre A désigne un participant d’Ath, la lettre B un 

d’Estinnes, la lettre C un de Lessines, la lettre D un de Leuze, la lettre E un de Marche-lez-

Ecaussines, la lettre F un de Soignies et la lettre G un de Tournai. Ces sept lettres sont remplacées 

par un nombre indiquant, selon l’avancement du classement, le total de prix décrochés par 

l’amateur en cas de récidive de sa part. 

* Le nombre suivant la lettre dévoile le quorum de pigeons engagés par l’amateur. 

Une analyse sommaire : 

          -   un contingent de 808 pigeons 

          -   vieux toujours majoritaires     

          -   deux vieux et un junior sur le podium du vol 

          -   toutes les clôtures des juniors le samedi par gain et perte 

          -  deux clôtures le vendredi et une le samedi dans les vieux par gain et perte 

          -   trois bureaux dans les vieux, quatre dans les juniors non représentés dans les tops                           

          -   mainmise d’Estinnes et de Marche-lez-Ecaussines 

           -  Laurent Lefour,  de La Buissière, pointeur. 
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Vieux : 549.                                  

1 Lefour Laurent, La Buissière (E-23), 655.407 km, 1086.06. 2 Collet-Dubois, Maarkedal (C-3), 

709.461 km, 1074.21. 3 Goossens-Druart, Hyon (B-7), 668.790 km, 1051.03. 4 Goossens-Druart (2), 

1050.70. 5 Pitot. Guy-Vanheede J, Chapelle (B-14), 673.309 km, 1049.44. 6 Dewolf Olivier, 

Besonrieux (E-35), 377.232 km, 1048.47. 7 Lefour Laurent (2), 1046.89. 8 De Coster Noe, Obaix (E-

13), 679.985 km, 1045.99. 9 De Coster Noe (2), 1043.00. 10 Bourlard P/F, Harveng (B-19), 665.312 

km, 1040.90. 11 Vandenberghe A & L, Ronquières (F-7), 689.052 km, 1035.72. 12 Dewolf Olivier (2), 

1031.23. 13 Dewolf Olivier (3), 1028.54. 14 Vandeputte-Kubica, Cuesmes (B-8), 669.410 km, 1028.14. 

15 Lefour Laurent (3), 1027.55. 16 Bourlard P/F (2), 1027.45. 17 De Coster Noe (3), 1027.16. 18 De 

Coster Noe (4), 1025.10. 19 Bourlard P/F (3), 1024.92. 20 Vandenberghe A & L (2), 1024.89… 

Pointeurs  non repris dans le précédent classement : 

31 Miyashita H & T, Sirault (D-5), 678.394 km, 1007.76. 

35 Vandemeulebroecke Carlos, Saint-Léger (G-6), 705.738 km, 1006.05. 

61 Dusairwoir-Leblud, Erbaut (A-6), 680.834 km, 981.84. 

Juniors : 259.                                  

1 Dumonceau-Bergeret, Trivières (B-9), 672.891 km, 1077.12. 2 Goossens-Druart, Hyon (B-19), 

668.790 km, 1051.44. 3 Dumonceau-Pavoncelli, Saint-Vast (B-9), 671.173 km, 1033.68. 4 De Coster 

Noe, Obaix (F-15), 679.985 km, 1032.86. 5 Bourlard P/F, Haveng (B-23), 665.312 km, 1027.45. 6 

Bourlard P/F (2), 1008.99. 7 Colsoulle P/F, Baisieux (F-5), 667.030 km, 995.61. 8 Goossens-Druart (2), 

983.90. 9 Bourlard P/F (3), 962.89. 10 Bourlard P/F (4), 958.17. 11 Forges Jean-Louis, Strépy-

Bracquegnies (B-2), 672.195 km, 951.06. 12 Goossens-Druart (3), 944.88. 13 De Coster (2), 936.55. 14 

Dumonceau-Bergeret (2), 934.18. 15 Senzee Jean-Pierre, Bracquegnies (B-3), 674.358 km, 922.79. 16 

Bourlard P/F (5), 917.12. 17 Dewolf Olivier, Besonrieux (E-22), 677.232 km, 915.83. 18 Sauvage-

Duran, Bornival (E-8), 688.366 km, 908.32. 19 Colsoulle P/F (2), 906.51. 20 De Coster Noe (3), 

906.08… 

Pointeurs non repris dans le précédent classement : 

27 Casaert Hugo, Russeignies (G-4), 707.560 km, 903.22. 

30 Delbaere Jocelyn, Wihéries (D-10), 665.871 km, 882.45. 

? Bracke Jozef, Brake (C-1), 715.792 km, 07.07.47 (vitesse inférieure à celle de la plus rapide clôture). 

? Demaret Michel, Ghislenghien (A-2), 13.05.50 (vitesse inférieure à celle de la plus rapide clôture). 

 

 

 



4/5 Fond : dossier 4         week-end du 25 juillet           
 

39 

233 

29 35 

121 
66 

26 

549 

A
th

Es
ti

n
n

es

Le
ss

in
es

Le
u

ze

M
-l

ez
-E

ca
u

ss
in

es

So
ig

n
ie

s

To
u

rn
ai

To
ta

l

Contingent 

15,38% 

61,54% 

80% 
91,67% 

100% 

45,45% 

11,11% 

66,12% 

Prix enlevés en 
fonction de la plus 

rapide lanterne rouge 

0% 

35% 

5% 0% 

50% 

10% 
0% 

100% 

Prix enlevés dans  
le « top 20 » 

 

 

 

Les statistiques des doublages  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

Vieux 

 

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction de la 

plus rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath 39 GP (s) 

07.41.14 

2 15,38 0 0 

Estinnes 233 876.54 48 61,54 7 35 

Lessines 29 907.58 8 80 1 5 

Leuze 35 924.11 11 91,67 0 0 

M-lez-Ecaussines 121 927.47 41 100 10 50 

Soignies 66 GP (v) 

22.21.14 

10 45,45 2 10 

Tournai 26 GP (v) 

22.13.05 

1 11,11 0 0 

Total 549  121 66,12 20 100 
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Le coin des statistiques - Classification par trois 

Juniors 

 

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction de la 

plus rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath 10 GP (s) 

14.24.00 

0 0 0 0 

Estinnes 121 GP (s) 

08.38.17 

23 56,10 13 65 

Lessines 11 GP (s) 

12.56.10 

0 0 0 0 

Leuze 16 GP (s) 

15.52.44 

2 33,33 0 0 

M-lez-Ecaussines 121 GP (s) 

08.25.11 

15 71,43 5 25 

Soignies 66 GP (s) 

07.35.11 

7 70 2 10 

Tournai 110 GP (s) 

06.58.05 

4 100 0 0 

Total 259  51 58,62 20 100 


